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I.LA CONCERTATION DANS LE PLUi-H 
 
Par délibération en date du 20 février 2020, la Communauté de 
Communes du Pays de Tarascon a prescrit l’élaboration du Plan Local 
d’Urbanisme Intercommunal et d’Habitat.  
Le Code de l’Urbanisme prévoit que l’élaboration du Plan Local 
d'Urbanisme fait l’objet d’une concertation du public dans les 
conditions définies aux articles L103-2 à L103-6 du Code de l’Urbanisme. 
Les modalités de cette concertation doivent être précisées par le conseil 
municipal ou l’organe délibérant de l’EPCI conformément à̀ l’article 
L153-11, dans la délibération prescrivant l’élaboration du Plan Local 
d'Urbanisme.  
 

II.RAPPEL REGLEMENTAIRE 
 
 
ARTICLE L103-1 du code de l’urbanisme 
Lorsque des décisions des autorités publiques ayant une incidence sur 
l'environnement relevant du présent code n'appartiennent pas à une 
catégorie de décisions pour lesquelles des dispositions législatives 
particulières ont prévu les cas et conditions dans lesquelles elles doivent 
être soumises à participation du public, les dispositions des articles L. 
123-19-1 à L. 123-19-6 du code de l'environnement leur sont 
applicables.  
 

ARTICLE L103-2 du code de l’urbanisme 
Font l'objet d'une concertation associant, pendant toute la durée de 
l'élaboration du projet, les habitants, les associations locales et les 
autres personnes concernées : 
1° Les procédures suivantes : 
a) L'élaboration et la révision du schéma de cohérence territoriale, du 
document d'urbanisme unique mentionné à l'article L. 146-1 et du plan 
local d'urbanisme ; 
b) La modification du schéma de cohérence territoriale, du document 
d'urbanisme unique mentionné à l'article L. 146-1 et du plan local 
d'urbanisme soumise à évaluation environnementale ; 
c) La mise en compatibilité du schéma de cohérence territoriale, du 
document d'urbanisme unique mentionné à l'article L. 146-1 et du plan 
local d'urbanisme soumise à évaluation environnementale ; 
d) L'élaboration et la révision de la carte communale soumises à 
évaluation environnementale ; 
e) L'élaboration et la révision du schéma cadre d'aménagement et de 
planification de l'urbanisme de La Défense ; 
f) La modification du schéma cadre d'aménagement et de planification 
de l'urbanisme de La Défense soumis à évaluation environnementale. 
2° La création d'une zone d'aménagement concerté ; 
3° Les projets et opérations d'aménagement ou de construction ayant 
pour effet de modifier de façon substantielle le cadre de vie, 
notamment ceux susceptibles d'affecter l'environnement, au sens de 
l'article L. 122-1 du code de l'environnement, ou l'activité économique, 
dont la liste est arrêtée par décret en Conseil d'Etat ; 
4° Les projets de renouvellement urbain. 
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ARTICLE L103-3 du code de l’urbanisme 
Les objectifs poursuivis et les modalités de la concertation sont précisés 
par : 
1° L'autorité administrative compétente de l'Etat lorsque la révision du 
document d'urbanisme ou l'opération sont à l'initiative de l'Etat ; 
1° bis Le représentant de l'Etat dans le département lorsque la 
concertation est effectuée en application du f du 1° de l'article L. 103-
2 ;  
2° Le représentant légal de la société SNCF Réseau mentionnée à 
l'article L. 2111-9 du code des transports ou de sa filiale mentionnée au 
5° du même article lorsque l'opération est à l'initiative de l'une de ces 
deux sociétés ; 
3° L'organe délibérant de la collectivité ou de l'établissement public 
dans les autres cas. 
Toutefois, lorsque la concertation est rendue nécessaire en application 
du 2° ou du 3° de l'article L. 103-2 ou lorsqu'elle est organisée alors 
qu'elle n'est pas obligatoire, les objectifs poursuivis et les modalités de 
la concertation peuvent être précisés par le président de l'organe 
délibérant de la collectivité ou de l'établissement public compétent. 
 
ARTICLE L103-4 du code de l’urbanisme 
Les modalités de la concertation permettent, pendant une durée 
suffisante et selon des moyens adaptés au regard de l'importance et des 
caractéristiques du projet, au public d'accéder aux informations 
relatives au projet et aux avis requis par les dispositions législatives ou 
réglementaires applicables et de formuler des observations et 
propositions qui sont enregistrées et conservées par l'autorité 
compétente. 
 
ARTICLE L103-5 du code de l’urbanisme 
Lorsqu'une opération d'aménagement doit faire l'objet d'une 
concertation en application des 2° ou 3° de l'article L. 103-2et nécessite 
une révision du schéma de cohérence territoriale, du document 

d'urbanisme unique mentionné à l'article L. 146-1 ou du plan local 
d'urbanisme, la commune ou l'établissement public de coopération 
intercommunale compétent peut décider que la révision du document 
d'urbanisme et l'opération font l'objet d'une concertation unique. Dans 
ce cas, les objectifs poursuivis et les modalités de la concertation sont 
précisés par la commune ou l'établissement public de coopération 
intercommunale. 
 
ARTICLE L103-6 du code de l’urbanisme 
A l'issue de la concertation, l'autorité mentionnée à l'article L. 103-3 en 
arrête le bilan. 
Lorsque le projet fait l'objet d'une enquête publique réalisée 
conformément au chapitre III du titre II du livre Ier du code de 
l'environnement, le bilan de la concertation est joint au dossier de 
l'enquête. 
 
ARTICLE L153-11  
L'autorité compétente mentionnée à l'article L.L. 153-8 prescrit 
l'élaboration du plan local d'urbanisme et précise les objectifs 
poursuivis et les modalités de concertation, conformément à l'article L. 
103-3. 
La délibération prise en application de l'alinéa précédent est notifiée 
aux personnes publiques associées mentionnées aux articles L. 132-7 et 
L. 132-9. 
L'autorité compétente peut décider de surseoir à statuer, dans les 
conditions et délai prévus à l'article L. 424-1, sur les demandes 
d'autorisation concernant des constructions, installations ou opérations 
qui seraient de nature à compromettre ou à rendre plus onéreuse 
l'exécution du futur plan dès lors qu'a eu lieu le débat sur les 
orientations générales du projet d'aménagement et de développement 
durable. 
 



  

7 
PLUiH du Pays de Tarascon 

6.7 - Bilan de la concertation – Version arrêtée – 19 février 2026 

La Communauté de Communes a délibéré sur les objectifs poursuivis et 
sur les modalités de la concertation qui associent les habitants et toutes 
les personnes concernées, au cours de l’élaboration du PLUi-H. 
Ce dernier fournit un cadre juridique et règlementaire nécessaire à la 
mise en œuvre de projets qui s’inscrivent dans la dynamique d’une 
politique d’aménagement du territoire harmonieux et maîtrisé. Il 
s’inscrit dans un projet politique et est élaboré de manière à : 

- Inclure la population dans le cadre de la concertation, 
- Inclure les Personnes Publiques qui demandent à être associées. 

 
C’est un document inclusif qui doit être porté par tous, élus comme 
citoyens. La procédure favorise un dialogue entre les parties prenantes 
et propose un contenu qui facilite la compréhension du projet. 
 

III.MODALITES DE CONCERTATION   
 
La loi n’impose aucune règle en la matière, le choix des modalités de 
concertation revient exclusivement à la communauté de communes. 
Il convient de prendre en compte certaines dispositions du législateur 
et de la jurisprudence administrative relatives à l’application des articles 
de code de l’Urbanisme cités précédemment.  
 
La concertation est nécessaire afin de prendre en compte les éléments 
de vie quotidienne, les besoins de la population et sa vision au sujet du 
développement du territoire. 
 
La délibération de la communauté de communes définissait ainsi les 
objectifs de réalisation du PLUI-H : 

- Affirmer un projet qui assure un aménagement et un 
développement durable de l'ensemble du territoire du Pays de 
Tarascon, cohérent et riche de sa diversité en veillant à sa bonne 
articulation avec les territoires voisins et les enjeux supra-
communautaires ; 

- Améliorer l'attractivité du territoire qui se trouve sur l'axe de la 
RN20 et ainsi définir des projets structurants et novateurs bien 
intégrés dans le territoire ;  

- Maîtriser le développement urbain pour protéger les espaces 
agricoles et naturels, notamment en montagne. L'agriculture et 
la sylviculture représentent des emplois sur le territoire et 
façonnent les paysages ; 

- Faciliter l'articulation entre mobilité et urbanisme en s'appuyant 
sur les infrastructures existantes pour repenser les espaces 
publics ;  

- Mettre en place des actions pour redynamiser le territoire 
fortement impacté par la disparition des industries ;  

- Favoriser la mixité sociale grâce à des aménagements adaptés ; 
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- Agir sur un habitat dégradé, énergivore au sein des centres 
bourgs, en parallèle de nos actions « habitat » en tant 
qu’opérateur et en partenariat avec les acteurs du territoire ; 

- Conforter une attractivité touristique riche d'un patrimoine 
historique ; 

- Encourager l'installation et l'utilisation des énergies 
renouvelables ; 

- Prendre en compte les risques dans la gestion du territoire ; 
- Lors de son élaboration, le PLUI-H répondra aux enjeux définis 

par la Charte de l'urbanisme durable. 
 

Les modalités de la concertation ont été précisées dans la délibération 
du 20 février 2020 prescrivant l’élaboration du PLUI-H et complétées 
par délibération du 16 mars 2023. 
 
La communauté de communes du Pays de Tarascon s’est engagée dans 
l’élaboration de son PLUi-H dans une démarche d’écriture concertée du 
document, selon les modalités suivantes : 

- Organisation a minima de 4 réunions publiques correspondant 
aux 3 grandes étapes d'élaboration du plan local d'urbanisme 
Intercommunal (le commencement de la procédure, le 
diagnostic partagé, le projet d'aménagement et de 
développement durables, avant l’arrêt du projet) ;  

- Au regard de la configuration montagneuse du territoire 
engendrant d'éventuelles contraintes de déplacement, ces 
réunions publiques seront susceptibles d'être déclinées à 
l'identique sur quatre zones correspondant à une subdivision 
géographique du Pays de Tarascon, définies comme suit dans 
l'appel d'offres relatif à l'élaboration du PLUIH :  

1- Secteur du pôle tarasconnais, 
2- Secteur de Mercus-Arnave-Bompas-Cazenave, 
3- Secteur de Saurat et de la vallée de la Courbière, 
4- Secteur de la vallée du Vicdessos. 

- La mise à disposition d'un dossier accompagné d'un registre 
pour émettre des remarques au siège de la Communauté de 
communes et dans chaque mairie, aux heures et jours habituels 
d’ouverture, et ce jusqu'à l'arrêt du plan local d'urbanisme 
Intercommunal ;  

- La parution d'informations régulières sur l'avancée du projet 
(site Internet de la communauté de communes, bulletin 
intercommunal…) ; 

- Les observations pourront être également adressées par 
courrier au siège de la communauté de communes à Monsieur 
le Président de la Communauté de communes du Pays de 
Tarascon et par mail à l’adresse dédiée : pluih@cc-
paysdetarascon.fr. 

- Les représentants institutionnels seront associés au projet 
durant toute la période d'élaboration du plan local d'urbanisme 
intercommunal, en étant conviés à des réunions de travail où ils 
feront part de leur expertise, chacun dans leur domaine de 
compétence sur le territoire. 

- Outre l'association au projet des représentants institutionnels, 
d'autres réunions thématiques pourront être organisées avec 
des personnes ressources du territoire. 
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IV.MISE EN ŒUVRE ET DEROULEMENT 
DES MODALITES DE CONCERTATION 
PUBLIQUE 

 
Les modalités effectives de la concertation se sont déroulées suivant les 
prescriptions de la délibération de la communauté de communes : 
 

- L’affichage de la délibération de prescription aux dates et délais 
règlementaires au siège de la communauté de communes ; 

- Organisation de réunions publiques aux grandes étapes 
d’élaboration du PLUI-H  

o 13 avril 2023, à Quié : présentation de la démarche 
d’élaboration du PLUI-H et des acteurs – 64 personnes 
présentes ; 

o 29 novembre 2023, à Quié : présentation du diagnostic - 
70 personnes présentes ; 

o 10 et 11 décembre 2024, à Mercus-Garrabet, Tarascon-
sur-Ariège, Niaux et Surba : présentation du PADD – 100 
personnes présentes ; 

o 21 janvier 2026, à Quié : présentation du projet avant 
arrêt – 55 personnes présentes. 

Au total, ce sont six réunions publiques qui se sont déroulées tout au 
long de la procédure d’élaboration du projet de PLUI-H. Le public venu 
nombreux (environ 300 personnes) a pu émettre des observations qui 
ont nourri la réflexion autour du projet.  
Les principaux sujets débattus sont les suivants : pièces du projet, 
étapes et rôle des élus locaux, consommation foncière et loi-climat 
résilience, production de logements, économie, mobilité, services et 
équipements, ainsi que le changement climatique et les énergies 
renouvelables. 

La qualité des débats a permis de prendre en compte ces sujets dans le 
cadre de la déclinaison du projet. La tenue des réunions de décembre 
2024 par secteurs a permis d’accueillir plus de personnes au total et de 
générer des débats plus variés. 
Les comptes-rendus de ces réunions se trouvent en annexe à ce dossier. 
 

- Mise à disposition d'un dossier accompagné d'un registre pour 
émettre des remarques au siège de la Communauté de 
communes et dans chaque mairie, aux heures et jours habituels 
d’ouverture, et ce jusqu'à l'arrêt du plan local d'urbanisme 
Intercommunal : ces registres ont permis de recueillir 10 
remarques ; 

- 10 remarques et observations ont été adressées par courrier au 
siège de la communauté de communes ; 

- Une adresse mail dédiée au projet de PLUi-H a été mise en place 
(pluih@cc-paysdetarascon.fr) : elle a permis de recueillir 21 
remarques et observations. 

Toutes ces observations ont été analysées et seront déposées au 
dossier d’enquête publique. 
 

- Parution d'informations régulières sur l'avancée du projet (site 
internet de la communauté de communes, bulletin 
intercommunal, agendas distribués à la population…) : cf. 
annexes ; 

- Neuf réunions techniques, réunissant les partenaires 
institutionnels (SCoT, Etat, chambres consulaires, …) ont été 
organisées, en plus des comités de pilotage dédiés au projet, afin 
de les inviter à collaborer à la réalisation du projet et de 
bénéficier de leur expertise ; 

- Plusieurs rencontres ont aussi été organisées avec les acteurs du 
territoire sur le thème de l’économie, les 2 juin 2023 et 27 mai 
2025 ; 
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Les habitants et personnes associées à cette élaboration de PLUi-H ont 
contribué à la réalisation du document via différents moyens de 
concertation. Ils ont été tenus informés des évolutions des études par 
le biais du site internet et de l’information diffusée dans la presse locale.  
 
La concertation s’est faite au plus près des besoins identifiés pour la 
bonne mise en œuvre de l’élaboration du PLUi-H, en ayant à l’esprit que 
ce projet est dans l’intérêt général de tous : élus, habitants et acteurs 
économiques et associatifs. Ainsi, elle a permis de communiquer des 
informations sur le PLUi-H et son avancement via différents moyens de 
communications : réunions publiques, site internet, presse, tout en 
ayant la possibilité de l’enrichir grâce à la concertation. Tout ceci s’est 
révélé efficace puisque ces démarches ont permis de construire un 
PLUi-H partagé avec la volonté forte de faire valoir que l’intérêt général 
est plus fort que l’intérêt particulier, et qu’il faut faire preuve d’ambition 
pour répondre aux besoins de la population et assurer la transition 
socio-économique nécessaire face au changement climatique.  
 
Chaque étape de la construction du projet a également mobilisé les élus 
du territoire, grâce à la réunion de la conférence intercommunale des 
maires, mais aussi de comités de pilotage et d’ateliers et bien sûr du 
conseil communautaire. 
Notons particulièrement :  

- Des réunions stratégiques à chaque phase ; 
- Des ateliers communaux pour travailler sur le diagnostic, le 

PADD, le pré-zonage et le zonage ; 
- Des comités de pilotage thématiques sur des sujets comme 

l’agriculture, l’environnement et les paysages, l’habitat et le 
logement, l’économie, la maquette du PADD, le POA, les OAP 
thématiques, le pré-zonage, le règlement écrit, les pièces 
réglementaires, les OAP sectorielles 

Au total, 30 temps de rencontres ont été organisés avec les élus du 
territoire pour parvenir à l’arrêt du projet de PLUI-H du Pays de 
Tarascon, dans le respect des modalités de collaboration. 
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V.ANNEXES  
 

1- Délibérations  
 

Délibération du 20 février 2020 – Prescription du PLUI H 
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Délibération du 16 mars 2023 – Compléments de modalités 
de concertation  avec les citoyens 
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Délibération du 30 octobre 2024 – Débat sur le PADD 
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2- Comptes-rendus des réunions 
publiques 

 

 
13 avril 2023 - Quié 
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10 et 11 décembre 2024 – Mercus-Garrabet, Tarascon-sur-
Ariège, Niaux, Surba 
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21 janvier 2026 - Quié 
 

 
 



  

27 
PLUiH du Pays de Tarascon 

6.7 - Bilan de la concertation – Version arrêtée – 19 février 2026 

 
 

 



  

28 
PLUiH du Pays de Tarascon 

6.7 - Bilan de la concertation – Version arrêtée – 19 février 2026 

3- Affiches des réunions publiques  
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4- Photos de réunions publiques 
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5- Registre de concertation 
 
Tableau d’analyse par le BE des observations recueillies lors 
de la concertation 
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Courrier du Président de la communauté de communes du 
Pays de Tarascon à l’attention des maires de la communauté 
de communes – Mise à disposition de registres de 
concertation - 16 mars 2023 
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Courrier du Président de la communauté de communes du 
Pays de Tarascon à l’attention des maires de la communauté 
de communes – Retour des registres de concertation - 8 
janvier 2026 
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Certificats des communes  
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6- Publications du site internet 
 
 
Les extraits capturés ci-dessous sont à retrouver sur la page 
« Aménagement » du site Internet de la communauté de communes du 
Pays de Tarascon : https://www.cc-paysdetarascon.fr/amenagement-
du-territoire/ 
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7- Publications sur la page Facebook de 
la communauté de communes du 
Pays de Tarascon 
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8- Publications dans le bulletin 
communautaire 

 

MAG 20 – Juin 2023 – 6500 exemplaires 

 
 

 
 



  

62 
PLUiH du Pays de Tarascon 

6.7 - Bilan de la concertation – Version arrêtée – 19 février 2026 

 

 
 
 
 



  

63 
PLUiH du Pays de Tarascon 

6.7 - Bilan de la concertation – Version arrêtée – 19 février 2026 

 
 

 
 
 
 



  

64 
PLUiH du Pays de Tarascon 

6.7 - Bilan de la concertation – Version arrêtée – 19 février 2026 

 
 
MAG 20 – Février 2024 – 6500 exemplaires 

 
9- Articles de presse et radio 

 
Le Petit Journal de l’Ariège – 6 avril 2023 
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Radio Transparence – 17 avril 2023 
 

 
 
La Gazette – 21 avril 2023 
 

 
 
La Dépêche – Annonce légale – 26 novembre 2024 
 

interview_Président_
Radio.mp3



  

66 
PLUiH du Pays de Tarascon 

6.7 - Bilan de la concertation – Version arrêtée – 19 février 2026 

 
 

La Gazette – 29 novembre 2024 
 

 
 
Le Petit Journal de l’Ariège – 11 décembre 2024 
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La Dépêche – Annonce légale – 12 janvier 2026 
 

 
 
La Gazette – Annonce légale – 16 janvier 2026 
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Le Petit Journal de l’Ariège – 14 janvier 2026 
 

 
 

10- Publications parues dans les agendas 
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